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CERTIFICAT DE L'OFFICIER RAPPORTEUR AYANT PRÊTÉ LE
SERMENT D'OFFICE.

Je, soussigné, certifie par les présentes que le 18e jour du mois de juillet, Richard
James .Bell, l'olicier rapporteur pour le district électoral du comté de IMuskoka, à l'élec-
tion d'un mnembre du la Chambre des Communes du Canada, a prêté et signé devant moi
le serment d'office requis en pareil cas d'un ofdicier rapporteur par la 32e section du
6e chapitre des statuts refondus du Canada.

En foi de quoi je lui ai délivré le présent certificat.
CHAS. W. LOUNT,

J. P., pour le district de Muskoka.
Vraie copie.

Enor AtD J. LANGEvIN,
Grefier de la Couronne en chancellerie,

Canada.

Je, soussigné, Charles W. Louvnt, magistrat stipendiaire et juge de paix pour le dis-
trict <le Muskoka, certifie par les présentes que le 14e jour A. D. 1872, Jacob Dill, clerc
d'élection pour le comté de M4uskoka, a prêté et signé devant moi le serment d'office re-
quis en pareil cas d'un clerc d'élection par la 32e section du 6e chapitre dez statuts refon-
dus du Canada.

En foi du quoi je lui ai délivré sous mon seing le présent certificat.

CHARLES W. LOUNT,.
Juge de paix.

Vraie copie.
EDOUARD LANGEVIN,

Greffier do la Couronne en chancellerie,
Canada.

RAPPORT.
(Endossé.) En vertu d'un bref d'élection pour le district électoral du

Cabre le " co 187, comtéde Muskoka, dans la province d'Ontario, Puissance du Ca-
district dlectoral du nada, daté du 15e jour de juillet 1872, et à moi adressé, je déclare
comte de Muskoka. par le présent que j'ai dûment procédé à tenir la dite élection, et

RAJ. BELL, >
ofeicier rapporteur. qu une votation ayant été d3mandée de la part d'Alexa. der Peter

Cockburu et de D'Arcy Boulton (les deux seuls candidats à la dite
élection qui ne se soient point retirés de la lutte avant le jour de la votation), la votation
a eu lieu on conséquence aux différents lieux de votation mentionnés dans la proclama-
tion par moi lancée à cet égard. Je déclare de plus que depuis la dite votation qui a eu
lieu le 23e jour d'août dernier, j'ai reçu des rapports (qui paraissent avoir été régulière-
m ont faits suivant la loi passée à cet égard> pour les lieux de votation suivants, savoir
le township de Macaulay, les townships unis de Draper, Ryde et Oakley, le township
de Muskoka, le township de Monck, les townships de *Watt et Cardvell, Rousseau-
J onction, le lieu de votation à mi-chemin entre Rousseau Jonction et Magnetawan, le lieu
de votation à mi-chemin entre Rousseau-Jonction et Parry Sound, le lieu de votation au
village de Parry Sound, le lieu de votation à Parry Sound Jonction, le lieu de vota-
tion dit Daa Polling Place, le lieu de votation aux Chûtes de MeKellar, le lieu de vota-
tion a Utterson, le lieu de votation à flintsville, le lieu de votation à Port-Carling, et le
lieu de votation à Byng-Inlet.


